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AVENANT N°1 A LA CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION ENTRE LA POLICE 
MUNICIPALE D’ARNOUVILLE, LES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT  

ET LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 

 
Entre le préfet du Val d’Oise,  

 
Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Pontoise  

 
et le maire d’Arnouville 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
L’inscription d’un article 15 :  
 

Pour répondre aux besoins croissants de sécurité, de salubrité et de tranquillité publique 
notamment sur le sujet du trafic de cigarettes sur le quartier de la gare Villiers-le-Bel, Gonesse, 
Arnouville, il apparaît opportun de mettre en commun les agents de police municipale sur des 
opérations régulières. 
 
La commune d’Arnouville dispose d’une police municipale composée de 9 agents de police 
municipale, assurant un service de 8h à 20h du lundi au vendredi et de 8h à 13h30 le samedi et 
dimanche.  
 
La commune de Villiers-le-Bel est pourvue d’une police municipale de 12 agents, travaillant 
principalement sur des horaires administratifs en semaine et le samedi.  
 
Conformément à l’article L512-1 du Code de la sécurité intérieure, les deux communes, 
appartenant au même établissement public de coopération intercommunale, dénommée 
Communauté d’agglomération Roissy Pays de France, souhaitent mettre en commun des agents de 
police municipale sur des actions régulières.  
 
Les 2 polices municipales pourront engager ces actions communes en coordination avec la 
police nationale.  
 
Les autres dispositions de la convention de coordination signée le 4 juin 2021 restent inchangées 
 
Fait à Arnouville, en trois exemplaires, le  

 

Le préfet du Val-d’Oise, 
 
 
 

Philippe COURT 

Le procureur de la République, 
 
 
 

Pierre SENNES 

Le maire d’Arnouville, 
 
 
 

Pascal DOLL 
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